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ARTICLE 59

Compléter l’alinéa 166 par la phrase :

« Il rend également compte de l’activité et des travaux de ce conseil en ce qui concerne 
l’audiovisuel extérieur devant les commissions chargées des Affaires étrangères de l’Assemblée 
nationale et du Sénat. »

 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par souci de cohérence avec l’alinéa 137 du même article, il convient également de rendre compte 
de l’activité et des travaux du conseil devant la commission chargée des Affaires étrangères. 
Aujourd’hui la société France Médias Monde vient rendre compte de son activité et de ses travaux 
devant les commissions des Affaires étrangères des deux chambres. Il convient donc qu’à minima le 
président de la holding fasse de même.


